
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 8 juillet 2024

L'an deux mille vingt-quatre, le huit juillet à dix-huit heures, le Conseil Municipal
s'est réuni à Pays de Montbéliard Agglomération, avenue des Alliés, dans la salle
du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence de Madame
Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La convocation a été adressée aux Conseillers Municipaux et affichée le 28 juin
2024.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme  Annie  VITALI,  M.  Philippe  TISSOT,  M.  Christophe  FROPPIER,
Mme Ghénia BENSAOU, M. Eddie STAMPONE, Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, M. Frédéric ZUSATZ, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi
PLUCHE, M. Olivier TRAVERSIER, M. François CAYOT, M. Gilles MAILLARD,
Mme Nora ZARLENGA, M. Olivier GOUSSET, Mme Priscilla BORGERHOFF,
Mme Marie-Rose GALMES, M. Mehdi MONNIER, M. Bernard LACHAMBRE,
M.  Eric  LANÇON,  M.  Alain  PONCET,  Mme  Myriam  CHIAPPA  KIGER,
Mme Sidonie MARCHAL, M. Gilles BORNOT, M. Eric MARCOT, Conseillers
Municipaux

Etaient excusés :
M. Karim DJILALI avec pouvoir à Mme Ghénia BENSAOU
Mme Hélène MAITRE-HENRIET avec pouvoir à Mme Léopoldine ROUDET
Mme Alixia BEAUTÉ excusée
M. Patrick TAUSENDFREUND avec pouvoir à Mme Gisèle CUCHET
Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER
Mme Brigitte JACQUEMIN avec pouvoir à Mme Marie-Noëlle BIGUINET

Etait absente :
Mme Léopoldine ROUDET

Secrétaire de séance : Mme Priscilla BORGERHOFF

OBJET
CONTENTIEUX ÉPOUX HOFFNER – SIGNATURE D’UN PROTOCOLE

D’ACCORD TRANSACTIONNEL

Cette délibération a été affichée le : 
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DELIBERATION N° 2024-08.07-18

CONTENTIEUX  ÉPOUX  HOFFNER  –  SIGNATURE  D’UN  PROTOCOLE
D’ACCORD TRANSACTIONNEL

Monsieur Eddie STAMPONE expose :

En 2021, un contrôle approfondi des dépenses du Centre de Nature et de Plein Air
A. BERMONT sur les trois dernières années a mis à jour de nombreuses dépenses
douteuses,  soit  qu’elles  ne  correspondaient  pas  à  des  achats  nécessaires  à
l’activité  du  Centre,  soit  que  les  produits  achetés,  bien  que  susceptibles  de
répondre à un besoin du Centre, n’avaient jamais été aperçus dans celui-ci.

Les achats suspects avaient été effectués avec les moyens de paiement mis à
disposition du directeur du centre à cette époque, M. Gaëtan HOFFNER, et via la
régie  dont  il  était  gestionnaire.  L’enquête  interne  a  aussi  relevé  que  certaines
dépenses  détournées  auraient  pu  profiter  à  l’épouse  de  M.  HOFFNER,  et
notamment  à  l’association  dont  elle  était  gérante  « Montagne  Loisirs »,  qui
organisait des séjours collectifs de mineurs.

Aussi, en octobre 2021, une plainte contre M. HOFFNER était déposée par la Ville
auprès du Procureur de la République.

Entre temps, M. HOFFNER a démissionné de son poste de directeur du CNPA.

Après  enquête  judiciaire,  les  époux  HOFFNER  ont  été  poursuivis  pour
détournement de fonds et de biens au préjudice de la Ville, et ont été tous deux
déclarés coupables, suite à une audience en date du 8 juin 2023.

La Ville s’est vu allouer 1 500 € au titre des frais de procédure.

Le tribunal  a toutefois  renvoyé l’affaire  sur  intérêts  civils  pour la  Ville  afin  que
puisse être pris le temps de déterminer plus précisément les biens du couple qui
ont été effectivement acquis avec l’argent public.

Néanmoins, face au caractère très aléatoire de la suite judiciaire qui pourrait être
donnée à la demande d’indemnisation de la Ville en l'état des éléments de preuve
à  disposition,  l’affectation  réelle  de  chacune  des  dépenses  effectuées  par  les
époux HOFFNER étant difficilement déterminable, il a été accepté de négocier un
accord sur intérêts civils.

Après  négociations  entre  les  conseils  des  deux  parties,  un  accord  sur  une
indemnisation  à  hauteur  de  7000€,  comprenant  les  frais  de  justice,  a  pu  être
trouvé.

M. HOFFNER, qui avait fait appel du jugement du tribunal judiciaire, s’est depuis
désisté de son appel, le jugement rendu en première instance est donc définitif
pour chaque époux HOFFNER.
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Il s’agit donc de signer un protocole d’accord transactionnel aux termes duquel les
époux HOFFNER s’engageront solidairement à verser à la Ville la somme de 7 000
€ comme dédommagement forfaitaire du préjudice subi, en contrepartie de quoi la
Ville  abandonnera  l’action  civile  en  cours  et  s’abstiendra  de  toute  nouvelle
procédure civile à l’encontre des époux HOFFNER concernant les faits objet du
contentieux.

Après avis de la commission compétente, le Conseil Municipal autorise le Maire ou
son  représentant  à  signer  le  protocole  d’accord  transactionnel  avec  les  époux
HOFFNER.

Décision du Conseil Municipal
Pour : 32
Contre : 0
Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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